
Samedi ij Max's.

!)n t’abonne ao bureau de la redaction rue Souyb- 
. n- 050; chez les liataes Maoouï et de 

Sijtojros, maison joignante; et M. Latodb. , impri- 
B„ur-libr»ir« . rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
f()1r eoncArremment avec les autres bureaux, les avis 
,t aanonceb

On reçoit aussi dis afaonnemena ctiea il. Baaïaoj 
libraire , marché au bote, à Bruxelles, et, cites tous 
tes directeurs des postes du royaume, 
l.epriv de l'abonnement est Je 4 Itor ea l/H cts P-R 

pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 ... p r’ ' 
pottr les autres villes du royaume. *

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

LonJrei , le 10 mars. — L’ambassadeur d’Espagne a eu Lier 
«ne entrevue eveo M. Canning au département des affaires 
ilmigères,

Lot d King a présenté jeudi à la chambre des pairs une pé
lt,on de quelques catholujues habituas de la parole de Hoyle, 

dans le comte de Roscommen , qui demandent à être affranchis 
«b incapacités qu, peaeut sur eus. Cette pétition a donné lieu 
. quelques débats, , Le vicomte Clifden a dit beetle occasion 
que le vote fatal récemment émis dans l’autre chambre était 
."endu avec an*,été et qu’il serait reçu avec joie par la 
hction apostolique de France et d’Espagne*. Il a invite' la cham
bre à relleohir quède sera, t la siluatiou de l’Angleterre , l’Ir- 
iu! restant dans son qtat actuel , si , comme cela est très pro- 
bable, la guerre venait à éclater avec l’Espagne , guerre qui en
"Hé UnC an!rei3VeC la FrailCe el les Lu, fs- Unis. La pétition 
»de deposee sur le bureau. r
- Ou lit ce qui suit dans le Morning-Post d’hier :
.U-mpEdUfde l’Espagne dans les projets des rebelles por- 

tugaisétant prouvée par la correspondance qu’on a interceptée
iSjnués e8t°UrnT'"ent Sn°laiS va P'elldre d<* »,Cures 
^»péninsule., P eC‘S'VeS CJU° !es Pr^édentes à l’égard

ALLEMAGNE.
h ^ '° rnars‘ — Ee correspondant de Mayence de

l£ZzrseVai r***, ’so,,s la date du 2 -Lr-la-danetl PP1 e“d > des négociations seraient ouvertes â 
Luise „„ E ’ e,ltre es Souve'iiemens des Pays-Cas et de 
différend s' '!!" C°-‘1C. U‘,e 'm ,raitd c,e commerce et aplanir les ,’e,1(1Vr !,eVde a nav,gal,on du Rhin ; attendu que *il ; "èo<|U1 dlr,ge Ces "&^onS de la part de lu Prusse,
«'Nue 1 n’aiSSa:,Ce PI'0fV'lde de to,,t « ‘iui -’-Hache à
de»concession« ?" P e" esPerer un 'd-ultat plus heureux que 
««Ô" gouvernement des Pays-Bas qui doivent être 
s“»*du3, ne d 1er* avvi1 ‘V- l’arrêté du roi des Pays-Bas 
»•'avril termine *" c°rr?sP°<>dant) à propos de cette date du 
’'«able dans par une facclie d’assez mauvais goût et peu con-
làÇge inlerminA'le3-1616 assez,s,'rl'euse pour avoir occasionné un 

terminable jusqu’à présent.)

FRANCE.

adoptée l)jei! T sur la liberté de la presse a été
^Nllemci/rm a C ,fmbr? des ‘Imputés. Sur 367 v tans le 
« l54 contre fixSC, U î " dT’.e Pour 'Sulfat u33 voix pour 
C,»rur sur cet in ,"ei,,b,f? e,0,,'ut a!^e"s Voici ce que dit le 

• le memorable séance :
'““K"1 qui 1',!a lu‘ P'O'connet a dignement terminé la dis- 
l?*!‘Agissait ,, °uver,edePuls P!’ès d’un mois. On voit bien 
"“Vte ni nublb. ?-qUeStl°“ V"ale P01"' 0"' »e veulent
?U,atioa CathX P0U'.' °euX T" . à force de vouloir lado- 

e",a"cipation J, °,.18,13 ,leur PaJ's ». 0,lt ™iné la cause de 
0puh'n était.]! 1 .RIJe ,c'lf'2 n°s voisins. A peine le signal du

„ers l’urne • on 'V- <1U U"e loi,le '»multueiise sV-l élancée 
Premier -J; - qUe ie Pnx du combat devait apparte- 

IjL'? toison d’or I? ! ai',S- 6S Ar8°,,au,H se précipitaient 
°er,e de la presse1 "eSaS1SSalt Püurla,lt 5ue da détruire la

,1 " CePenda,Tn ’B f’T“*1 '* g,°!re de '’aba"re’
eme.r.,lT.t*r.ê.!e.rCet.^n ,>Pdfnel’* i »li,, ut|e à être T , „ ai reier cet elan impétueux : il 

loi ! Pensée qnj ‘r ,11.’ ® 01 flul -’avançait recule impatienté.
• '»pan '•

SC"” -1 'cl admis
versée , tant d’amendemens ont été si 

<|u ayant de voler ia loi il serait bon
"rP0lif ’

Pül/Vüie V7'.' "«■“P“!* ! Le centre 

uCc 8 etérepousse- ri,, °/ei. a ?e? Pr^édens. Le depute ti- 
!’oné!ll'en°UTelleard'! ' 6 f°U p a,te,'et; <!e voler s’est précipitée 
Né 3 ^vo£ald “: Vr “«-ne filiale , et L, loi a' été em- 

W ° e a été Consé ?",lpte SUr 3o°- Félicitons ia ma-
'Viiï a7a*t discuté en ndanS SaifaÇOn d’a§il': eHe a volé 

^pe» outrages n!;. H® -3 rend" u,,e so(le ‘l’imuimage
o pai la loi, eu refusant t|u’ou la lutavaut

de la voter. Une telle loi, pour être adoptée , ne devait pas être 
entendue ; ce sera un jour la meilleure apologie de ses appro- 
Dateurs. Le ministère d’ailleurs auraitcraiut qu’en écoutantcette 
seue Uartmles monstrueux , les courages les plus épiouvés ne 
aiblissent ; te danger était imminent, il a été habilement con- 

}"ie. Quoique la plupart des articles eussent été adoptés à la 
presqu unanimité , 134 boule* noires se sont trouvées dans 
* urne ;c est une preuve qu’il est beaucoup d’hommes dont la 
conscience se dédommagé en secret de quelques complaisances 
apparentes. Cette minorité imposante, ie tableau dés discus
sions et le tableau du vote définitif ont achevé d’infliger à la loi 
ce qui pouvait lui manquer pour obtenir une complète unani
mité de leprobalioti L’Europe, la France, la chambre des 
pairs ont assiste à ce spectacle unique peut-être dans les an
nales des peuples civilisés; l’effet n’en saurait être perdu Les 
Vandales vont pousser des cris de joie , mais leur victoire n’est 
pas encore achevée. »
I ~1 Dfl’"ls plusieurs séances , on remarque qu’un grand nom
bre de deputes , qui rie votent plus avec la majorité, se srou- 
penl autour de M. Royer-Collard , assis au centre gauche Ils 
sont serres les uns contre les autres, et les places paraissent’leur 
manquer. Mil. Gambier, Alexis de Noailles , Bourdeau, etc 
lont partie de ce groupe. D’après les voles qui ont eu lieu nar 
assis ei leve pendant la délibération sur 1a loi coucernai/la 
presse , on peut présumer que cent députés environ siégeraient

' si

— Ou dit qu’il existe de la mésintelligence entre les géné
raux russes Yermoloff et Paskewitsch , relativement aux opé- 
ralions de la campagne de l’erse. C’est pour mettre fin à cette 
mésintelligence que i empereur a fait partir le baron Diebitsch 
son chef d etat-major , qui se rend en Géorgie. ’

-Les efforts réunis de MM. Stralford-Canning et Minzialv 
en faveur des Grecs Ont été définitivement rejetés à Constante 
nople. M. » an.uug avait cherché à engager dans cette négocia
tion les autres mm,stres chrétiens qui s’y sont refusés- refus
d Autriche°Ur dSS Cabluets aussi Pieus liue ceux dc France et

PAYS-BAS.
deuxième chambre DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

Seancè du .5 mars. — La séance s’ouvre à onze heures 
et tienne.

On donne lecture du procès-verbal de la dernière séance - il 
est approuvé. ’

Le greffier lit le rapport delà section centrale sur le budiet
chambre ' ' S0,'a el dlslribud A MM. les membres de la

1. ir’, lePrésid*nt Propose de fixer à lundi prochain à 11 heures 
la discussion des lois du budjet. — Adopté.

II es! ensuite donné lecture du rapport de la section cen
trale surua pétition de M. Muller qui demande une dispenseponr 
épouser la sœur de son épouse. 1 *

Ce rapport pose les questions suivantes comme étant celles 
doiil la 'en ambre aura à s'occuper :

i° La chambre est-elle compétente pour accorder des dis
penses par voie d’initiative ?

a° \ a-l-il lieu à accueillir la demande du pétitionnaire ?
Dans le cas d’affirmative quelle marche la chambre pren-

dia-t elle pour faire droit a la pétition. 1
Président Je propose qu’après les rapports qui vont 

elle faits par la commission des pétitions , la chambre* Passe à 
la discussion de la.petition du Sr. Muller. — Adopté. P 

f.,le. Présiden\ annonce qu’il a reçu plusieurs pétitions U 
en fu.l la nomenclature , elles sent pour la plupart relatives 
a 1 uigauisation judiciaire et à la nouvelle circonscription pro- 
posce dans le projet de celle organisation. ^

Des babilans de la commune de Lattice , province de Liège 
réclament contre la prohibition à l’entrée des vins de France par 
les routes de terres. par
. 11,1 llu:tl,‘c‘" demande que son cheval ne soit taxé qu’à 7 Ihr- 

rins ai, lieu de 20 f On rit. ) M 1 l ur
Deshabita,,s de la province de Drenthe soumettent èia’ebam- 

bre des observations sur les opérations cadastrales.
Ces petitions sont reuvoyées à 1s commission.



EiresXk— e de Reikem province de Limbourg a«

Liet de la construction d’un pont dont les frais deviontf1 
supportés uniquement par les propriétaires rurauK. Us .eleven 

A,,e cette répartition qu ils trouvent arbitraue et tüe0aLe 
Attendu l’incompétence de la chambre sur cette matière la com
mission propose de passer à l’ordre du jour. Adop e.

ï e même rapporteur entretient ensuite la chambre des peti- 
.. lions d’habitant du district de Philippcyille , de la Bnelle de 
‘ Fumes et de Visé. Elles sont toutes relatives a la future or

ganisation judiciaire. On a remarqué dans la requete des habi 
tans de la ville de la Brielle qu’ils ont fait valoir pour la conser
vation de leur tribunal , la conduite que leurs ancêtres ont 
E dans les troubles d’es Pays-Bas sons Philippe I o^e 
les nreiniers ouvrirent leurs portes aux defenseui» de lalibeite,
M van Alpben outre les conclusions de la commission qui pro- 
pose L dlpôtau greffe , demande que le rapport soit imprime.

AteP!emêmes résolutions sont prises à l’égard des autres

re<S'.1* Sécus rapporteur de la même commission aHa parole : 
il rend compte à la chambre de diverses petitions relatives aux 
nouvelles circonscriptions comprises au projet de loi sui l or 
Sion indiciaire: elles sont de communes du grand-ducbe de 
Luxembourg , de la ville de Neufchâteau dont 1 arrondissement 
Eferme plusde i3o,ooo habitans , de la ville de Marche qui 
outre plusieurs motifs exposés avec développemens dit quau- 
eun oavs n’est plus fertile eu contestations ( on rit ) ce sont les 
expressions textuelles delà requête , dit M-ieJal>Porte“r- ,

Des nétitions analogues des communes de Houffalyse et de
ViMsalm sont aussi analysées à la chambre par M. le rapporteur; 
ainsi qu’une requëtedu sieurGelé domicilie a St. Josse-leiinodde 
qui intercède auprès de la chambre pour quelle fasse-en soi te 
que le tribunal de première instance qui siege a St. Hubert,

9°Le°dépôt de ces pétitions au greffe est ordonné et le rapport

aeIM JVeertz, toujours au nom de la commission , fait 1 analyse 
àel pétitions des villes de Gorcum Almelo Winschotten et 
autres , toutes dans le sens des precedentes ; elles seront depo
ses au greffe et le rapport sera imprime'.

M Carver Hooft, organe de la meme commission , rend 
compte en hollandais d’une pétition d’un habitant de la Zelande, 
àui se plaint d’une arrestation illegale et arbitraire : il demande 
qu’on lui indique un juge compétent devant lequel il puisse 
foire valoir ses moyens de défense. Le depot au greffe et 1 îm- 
E.ion du rapport dans les deux langues sont ordonnées.
* Une autre pétition, relative aux contributions, sera egalement
âcDOséc su 21*6 fit?• a t

Le sieur Joseph Nillis demande une explication nette et pre
cise sur l’article 46 de la loi du «6 juin i8i*. U pe««». <lue es 
explications que la chambre voudra bien donner seront plus 
constitutionnelle.\que les circulaires ministérielles. La commis
sion est du même avis ; elle propose le depot au greffe ; il est

ordonne. ^ memj,re de la commission des pétitions ,

fait im rapport sur la requête d’un habitant de La Haye , qui 
demande une loi pour réprimer l’habitude de jurer, qui attire 
dit-il, sur notre royaume , tous les malheurs qu’il éprouve et 
ceux dont il est encore menacé. Ordre du jour.

Anne-Thérèse-Constance Vandesenk, demeurant au bogui- 
naae à Bruxelles , se plaint do ce qu’après avoir obtenu Sa li
quidation de deux rentes, elles lui ont été enlevees par la 
prescription qu’on lui a opposée du chef qu elle n aurait pas fait 
Lloir dans les cinq ans son certificat de liquidation. Elle dit 
aue ces liquidations sont seulement annoncées par. le Staats
courant , journal presque ignoré dans les provinces meruboua- 
Ses qu’il serail plus regulier de prévenir individuellement cha“
que créancier. Enfin elle demande une interprétation de 1 ar
ticle n de la loi du 9 février 1818.

M Le Hon '. La question soulevée par cette petition me parait 
fort importante ; elle concerne une classe très intéressante , celle 
des créanciers de l’état : ici se présente un cas-aussi-extraordi
naire aue malheureux. 11 analyse la loi et la trouve trop severe; 
cependant il doute que dans l’art. 17 il s’agisse de la prescription 
de la créance; autre question :1a publication par le btaats-Lou-

M. de Seaus traite les trois questions. L’article 68 n’est qa'unc 
exception èn faveur du rosi Ou n'a jamais pu penser qu'on puisse 
mettre en doute que la concession de dispense fût 011 acte ds 
législature... H n’est pas non plus possible qu on soutienne qu„ 
le roi a le pouvoir d’accorder seul des dispenses lorsque les état» 
généraux ne sont pas assemblés. Or , comme il faut dans ce cas 
une loi pour dispenser ; la ue. chambre des etats-géuéraux con
serve son droit d’initiative pour une loi de cette espèce comme 
pour toutes les autres.*11 n’y a pasd exception, cependant commspour toutes tes autres.*n n y a pasd exception, cependant comme 
dans l’espèce particulière dont il s’agit, le pétitionnaire n’a point 
assez justifié aux yeux de l’orateur la légitimité de sa demande, 
il opinera pour le rejet.

M. Maréchal : l'examen du la question qui occupe la chambre 
prouve que chaque jour nous comprenons mieux le système com. 
titutionnel. Ici il y a très peu de dissidence sur la compétence 
de la chambre et sur le droit qu’elle a de prendre l’initiative. 
L’orateur 11e s’arrête point à ce point, il aborde seulement les 
difficultés que présente l’intervention de la chambre , si élis 
prenait l’initiative au sujet de l’intervention dont il s’agit. 11 
trouve que la loi fondamentale même lève ces difficultés.

L’honorable membre juge les pièces suffisantes pour motiver 
aussi son vote approbaiit sur la 1° question. _

M. Üuncker-Cartius 11’a pas été persuade par le résultat de» 
délibérations des sections. 11 ne soutient pas l'incompétence de 
la chambre , mais il croit qu’elle ne peut prendre l’initiative 
dans ce cas , non parce que la loi l’a privée du droit d’itiilia, 
five mais parce que U forme rend celte initiative impossible, 
Il es’t d’avis d’ailleurs que la chambre ne peut pas faire de 
propositions au roi dans désintérêts particuliers, l’ait. ■ 16 
de la loi fondamentale s’y /oppose : en outre la chambre n’est 
pas en état de connaître la vérité des faits. En taisant une propo* 
sillon au gouvernement , elle deviendrait le facteur dii pétition- 
naire et une telle démarche est au-dessous de sa dignité.

L’orateur vote pour l’ordre du jour.
M Yockema en hollandais , la concession des dispenses bien 

qu’ayant lieu en faveor> particuliers individuellement c* 
cependant une mesure d’utilité générale. L’article 68 lient 
qu’une exception il doit exister une règle, or cette regie attic 
bue l’initiative à la chambre. Il votera pour l’affirmative do h
1ère. question. , ,, , ’■

M. Sandberg est d’avis que la chambre est competente ; mW 
en vertu du droit de pétition ou ne peut forcer la chambreen venu uu uiuu ue pétition on ne peut , ,
à faire une démarche quelconque. Elle ne peut juger ounw- 
rite d’une demande de dispense , au surplus une petition re
poussée il’est pas un déni de justice. Celle-ci est denuee de pin
ces. L’orateur opine pour le dépôt au greffe.

M. Trenteseaux : Mais, nobles et puissans seigneurs quel est 
maintenant l’objet de la délibération? diseufe-t-on toutes les
questions à la fois. 

Le président : J aiprésiaenc : j 'ai posé au commencement de la delibe^tiii 
la seule question dont il s’agisse maintenant, ( Ici M. le H’ 
dent répète la question. ) Sides honorables 0»^^ 
devoir traiter tes autres cela n’empeehe pas que 1 appel n 
n’aura lien que sur la première. _u

M. Meulenaere est d’accord sur la competence. U «rai 
les raisonnemens de M. Douker-Curtius.... Ce qui est utile 
un est utile è tous , pareeque tous peuvent se trouve 
le même cas particulier..... L’article 68 ne doit Pfs et P 
en. considération , car il n’est pas fait pour le cas ou ladi P?
est accordée par le corps législatif. . j 1. foi

M. Barthélémy dit qu’à l’époque ae la discussion ƒ .
fondamentale quelques membres avaient pense Ve, 
chambre ne devait pas admettre des petitions dme ^ 
ticulier. On a répondu alors qu’en matière de dispe ^ 
lait bien que les particuliers s’adressassent à la ctiaram
n’a plus lien objecté..... , . , , nnrlroli‘

Le chapitre où figure l’article 68 est intituleue euHpitic wu ----- -------- % t . Ki
twe royale. Donc il ne nous concerne pas du tou *,
* J .............urne marqueSrbVG / UJ * -------- ---- . murche*s0i<
pouvons nous l’approprier pour y chercher une 1____ --i r- i ï „ ciier une. ^ ^
vre. Ainsi point d’avis de haute cour , ni ü’atloimistra 1 
observation dissipe toutes les objections .^b

La discussion est termee. On passe a 1 appel r $
i«!« question. Elle est résuiue afferinativement p

iQQ la creance, • r l .
rant éauivaut-elle à la délivrance du certificat pour faire courir 
la Description? Est-ce la validité du certificat qui est prescrite 
au bien la créance même. Ces observations semblent a 1 orateur

question.
contre 7. . v n t-il li«ll*r

La chambre délibéré sur la a' question. « a
« corder la dispense demandée. » . c

M, Van Alphen fait sur la position de ia qu^u 
observations qui 11’ont pas dé suite. -i-navsl®0***

M. Beelaerts est d’avis que M. Muller n a pa» P 
qu’il aurait dû prouver ; il opine pour la negative, su’il aurait du prouver ; 11 opine pou.

M. Trentesceaux croit qu’il vaut bien mieu-. ■f&fojvtt' 
vernement l’initiative sur ces sortes d'affaires-*

dignes de l’examen le plus attentif.
AI le président. D’après ce que vient de dire M, Le Hon, les 

questions auxquelles donne lieu cette pétition sont graves et 
délicates. Je propose d’adopter le dépôt au greffe et 1 impression

ï apport. Adopte. ... ,
M M V Cogels et de Langhe , an nom de la commission des pe

titions'font ensuite successivement des rapports sur différentes 
requêtes uni toutes,» l'exception d’une seule insignifiante, sont 
relatives a la circonscription des ressorts des tribunaux , tels 
-m’ils sont proposés dans le projet d’organisation indiciaire, 
îiles seront déposées au greffe et les rapports seront imprimes.

L’ordre du jour est la délibération sur la requëtedu sieur 
s aller tendant à obtenir une dispense.

* " m le président. La chambre doit délibérer sur la premiere 
o'-ostiou posée parla section centrale. La chambre est-elle eom- 

^ psur aeeurdtr des dispenses par vois d'initiative}

----------  •
chose n’est pas suffisamment instruite. . -„»sti«1

M. Fan Alphen demande de nouveau ff“*. ’Jjj,M. Van Alphen demande de nouveau .
posée pour faire connaître la forme siiivaw 1'-

.la'C^'

bre agiranT,Pr>,ii~t fait observer » 
question est posee d’nue membre K“**” * ÿ
lement , dans le cas de solution a®[^J^auÜï0li 
s’occupera du mode a suivre. La question es .
solue négativement par 53 voix c,°n f m i;teîiant " 

M. le président la 3e question étant n 
La séance est levée. ( 11 est quatre heures.)

Liège, le 16 mars- date
Les rapports su, la si’ * 

çus à La Haye le i3 , çowhmnsA .
duRhïuet de l'Yssel baissaient sur tous 1



't point* * de ccmparaison nitre h projet actuel d’orgs*
/ n^(ltion judicial!e et celui de 1820,

journaux des provinces septentrionales s’occupent autant 
Lf# us du projet à'organisation judiciaire, que bientôt no9 

?’e hres vont discuter, et il faut le dire, ce projet paraît 
C*'ain autant d’adversaires dans le Nord que dans le Midi de 
"^Trovaunie. Nous extrayons l’article suivant d’un des der
art numéros de l’Amhemsche Courant

On sait que deux projets de loi ont été propose's à la seconde 
.11 )jjr0 (]cs e'tats généraiix le 27 mars ijteo , l’un contenant 

J dispositions générales sur l’adminjstration de la justice et 
T tre réglant la composition , le pouvoir et la jurisdiction de 
U haute conr du. royaume ; qu’ensu.ite le 26 avril 1820 un 
* sième projet fut présente relativement à la composition , le 
' voir et /« jurisdictiën des cours provinciales et des tribunaux. 

f Ou se rappelle que les deux projets furent retirés par le 
1 rneinent les observations des sections , et qu’ils fu

rent remplacés le 20 mai 1820 par deux nouveaux projets ; que 
)t. troisième projet eut le même sort jet qu’il fut aussi repré- 
lenté avec,des cbangemens le 26 mai 1820; qu’enfin le 2 juin, 
après un examen ap|)rofondi et des discussions très-lumineuses 
/premier projet fut rejeté à la majorité de 79 voix contre 
18» le ae. fut rejeté le même jour à la majorité' de 76 voix con- 
tre tn , et le 3e, fut repoussé le 5 juin 1820 par8o votans coll
ie [mit,— Les rapports généraux de la commission centrale sur 
«s différons projets se trouvent dans les numéros 129 et i32 
du Staati-C'ourarit du 2 et du 6 juin 1820. —• Il nous semble 
important de comparer le nouveau projet à celui que la 2rne. 
chambre a refusé alors , pour pouvoir juger quel sort attend 
le projet actuel.

Voici quelques points principaux :
i»Dans le projet du 27 mars 1820 l’on trouve art. 5 la baute 

cour juge en première instance :
(a) Sur tontes les actions dans lesquelles le roi, les mem

bres de la famille royale ou l’e'tatsont de'fendeurs , sauf les 
celions réelles qui seront portées devant le juge ordinaire.

(b) De toutes lec actions dans lesquelles les chefs des de'par- 
trmeus ministériels et les chefs ou membres de quelques admi
nistrations publiques , qui sont directement responsables envers 
le roi, ainsi que les commissaires du roi dans les provinces 
(gouverneurs! sont parties , à raison de leurs fonctions.

{«) De toutes questions de juridiction qui ont ont rapport à 
Tordre judiciaire ; 1, entre toutes les autorités judiciaires qui 
n'appartienneul pas à la même cour provinciale ; 2° entre une 
couretun tribunal du ressort; S- entre une cour ou un tribu
nal et les tribunaux militaires , etc.

D«bs le projet du 20 mai 1820 , on lit : art. 5 , les mêmes 
mots, sauf tout ce qui se trouve sublitteraè), qui est absolu
ment omis»

Dans le projet du 4 janvier 1827, nous avons nos articles ,
S» 1 3 et 4. (1)

La différence entre ces trois projets est très remarquable. L’on 
J observe la marche ordinaire de tonte usurpation; dans le pre
mier projet, les ministres reconnaissent qu’eux et tous leurs 
inferieurs sont justiciables devant la haute pour les délits com
mis dans leurs fonctions, et ils donnent ainsi son ve'ritable sens 
1 l’article 179 delà loi fondamentale. Dans le second projet, ils 
M parjent ni d’eux-mêmes , ni des leurs. Dans le troisième , ils 
vont plus loin ; ils y osent démentir la déclaration qu’ils ont 
faite auparavant, et se soustraient expresse'ment à la juridiction 
c b baute cour, tandis qu’ils y soumettent le roi et la famille 

r°Jale ; il est inconcevable comment les ministres osent se pro
mettre d'aveugler jusqu’à un tel point les membres de la 
vtuïième chambre des états-généraux.

L’art. 24 du premier projet du 20 mai 1820 contenait : 
°us les corps et fonctionnaires judiciaires sans distinction, 

*°nt tenus de donner au roi et au de'partement de la justice 
considérations et avis qu’on leur demandera ; une des sec- 

voulut qu’il serait ajouté que ces rapports ne pourraient 
P^ etre demandés sur des contestations pendantes devant les 

unanx, ou déjà jugées par eux ; le nouveau projet ne'an- 
O'ns ne Contient pas cette limitation.

L'art. 25 ^ du même projet disait : Tous les membres du 
en' I re l,u^bc sont en outre tenus de suivre tous les ordres 
j .cur ser°nt donnés par le roi ou par le département de la 
toi (p6 Flle sec8on a observe' qu’il ne doit pas dépendre du 
•uivrerrCter °U ^a*re a§*r m‘nistère public qui ne doit 
jres* îue Ja loi- — Une autre section a fait voir que ces or- 
tant^PUr^a^en^ cire très arbitraires , et qu’ils seraient d’au- 
».I, P l,s a craindre que les juges sont amovibles. — Malgré 

avons notre article 8. (2)

'cûUpîj1 3. Lorsque dans les causes portées devant le juge civü , las- 
P&eijlg; ”*Uii8lraÜ!’e soutiendra que Faulorilé judiciaire n’est pas corn- 

l'auto rV c°nn.a*lre de da contestation, mais qu’elle est du ressort 
le|iir de 16 administrative , !e juge saisi de l’exception , devra s’abs- 

la quesr"n^re conna*ssance ultérieure do l'affaire, jusqu’au moment 
PfMle ijjj}10** jSur compétence aura été décidée, et le ministère public 
Piècq du era d'envoyer immédiatement à !i haute cour les 

An, ^ Procès avec ses considérations.
'ran*taettri * aule COur * chambre réunies, examinera l’affaire, et la 
^Nlencç VSC Son av‘s mol*v® au roi t qui statuera sur la question ea 

Qo, L* L
.'° Ueg a cour connaîtra en première instance :

1 ®e**cfl0nS jn*enl®es contre le rot et les membres de sa maison. 
^J^positinr!.0j* *nle,uées contre l’état, excepté celles qui concernent
jjittUota, ,due8à.Tf!tat

*s Âctions réelles devront être portées devant les juges

11*) Art, jr
i. '|qntl»ut .'* ° jer’ tj“ ministère public sont tenus d'exécuter les or* 

j,./?01 , n^s do le partdti roi, rélàtireiaent à l'adminis-
1««»«« et de 1« p»li«j.

3» Sur le projet du 2b utai i8>o , toutes les sections se sont 
déclarées contre l’établissement d’une cour pour chaque pro
vince , et ont donné de nombreuses raisons pour motiver leur 
opinion. Toutes ces raisons existent encore aujourd’hui; néan- 

i moins , l’ait. 65 établit une conr par province.
" 5°.Trois sections ont observe que la nomination des juges
des tribunaux d’arrondissement n’appartient pas directement à 
la prerogative royale , et ont désiré en conséquence que le* 
états - provinciaux présenteraient trois candidats pour cha
que place vacarlte ; qu’bu voie pourtant nos articles 55 et 58.

6° Toutes les sections ont demande'en 1820 que les jugea 
soient inamovibles, ou du moins qu’ils soient nommés à vie 
après une épreuve de cinq ans ; elle ont donné pour raison prin
cipale que dans le cas contraire la magistrature ne sauraient être 
indépendante, ni assez considérée ; cependant dans l’article 58 
du nouveau projet la même disposition qui a alors été repoua- 
se'e à l’unanimité se retrouve en entier.

Qu’on juge d’après cette comparaison partielle quel sort doit 
probablement avoir le projet de 5827. » J*

SPECTACLE, -— Lies Eaux de Chaudfontaine.
On jouait hier un petit vaudeville, fait à Liège. Cettenon- 

veauté avait attiré beaucoup de monde. Quelques allusions aux 
localités ont fait d’abord impression sur le parterre. Mais le* : 
vaudeville est un genre moins facile qu’on ne le croit. Pour 
sauver une action commune et des situations triviales , il faut 
de l’esprit et de la gaîté dans le dialogue , de la vérité dans les 
portraits, de la légèreté' et de la convenance dans-les plai
santeries. Peu de tout cela se trouve dans la production nou
velle , et lis auteurs auraient droit de nous savoir mauvais gré 
de notre manque de franchise , si nous ne leur disions qu’au 
Monsieur Bonneau , hôtelier rapace , qui se lave les mains 
de tout, ne doit pas chanter des strophes sur la liberté de» 
Grecs ; qu’il n’ÿ a point à l’université d’étudiant qui paraphrase 
M<Darlincourt ; qu’une anglaise même doit être décente au théâ
tre î que le personnage d’une demoiselle qui, ainsi qu’elle ledit, 
ne court pas deux lièvres à la fois , mais qui a deux cordes à 
son arc, ce qui est bien diffèrent, et celui d’un M. Constant, 
qui 11e veut pas être le dindon de la farce , ne leur ont pas 
fourni des traits d’Un comique bien distingué. Au reste , on dit 
que les auteurs sont jeunes ; c’est leur début , et peu de débuts 
sont plus favorablement accueillis que celui-ci 11e l’a été par 
le parterre; a la chute du rideau, les appiaudissemens ont été 
nombreux et l’opposition assez faible. Un couplet spirituel en 
patois de Liège a même été redemandé après la pièce. 4 y. 

------- —
NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

La famille du généra! Foy va publier un ouvrage de cet -homme célèbre.
Il est intitulé Histoire de la guerre de la Péninsule; précédé d’un tal 
bleau historique , politique et militaire de l'Europe , depuis 1789 juîa 
qu’en 1814- Cat ouvrage aura quatre volumes.

COMMERCE.
Cours 4e la bourse de Paris du i3 mars. Sentes 5 p. ojo , jouissance du 

22 mars. Coupon délacbé , 98 fr. 55 cent. — 4 i,2 p, C|o , jouis» 00 fr. 
00 cent. — Rentes 3 p. 00 , jouis». du 22 décembre , 69 fr. 20 c. Actions da 
la banque , 1990 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 5a i;8. Emprunt 
dTIaiti, 635. ‘

BOURSE D’A MT ER SD AM du i4 mars. — Dette active 5i t5r 16 718 
Différée 27[3a. Bill, de changes 18 ip6 ij8. Bons de syndicat q5. Dit» 
lots 88 3[8. Act. de la soc. de com. 88 3p8 5 [8 yjj6 3j8.

BOURSE D’ANVERS du i5
A COURTS JOURS»DUDS PUB, COURS* CHANGES

JP. d. Âmsterd.
Delte act. 5a P I*o mires
Différée Pa ris
Obi. du S. Francf
Act. S. C. 34 »|4 Hamb

l|tf 0[0 p. 
ta on i£3
47
35 11/16 
34 7j8

marst
A 2 MOTS A 3 MOI»

*> f»5 A II Q2 \\%
46 i5/i6 i3;i6

9ji6 a 58 35 3/8
34 ni 16 A 34,5p8 A

PRIX DES GRAINS A tlÈüE DD l5 MARS.
La rosière de froment , récolte de 1826 , prix moyen. 

Id. de seigle , » » .
fl. 5 rp e. 
fl. S 86 e.

TEMPÉRATURE DD »6 MARS. , ; -
A 8 h. du mat., 3 d. au dessus O ; à a b. après midi, 5d.au dessus*

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
--- -------------

amphithéâtre de l’écuyer lalânne.

Pour aujourd’hui 17 mars , clôture définitive Le spectacle 
commencera par les danses funambules dans lesquelles'paraîtra 
l’acrobate Saqui. Les manœuvres d’équitation seront' choisies. 
Le Cerf Ghery paraîtra dans ses exercices , ef franchira 
quatte chevaux en deux temps. ï| ne sera rien ne'gligé pour 
donner a cette représentation tonte la pompe dont elle est 
susceptible,

MONNAIES HORS DE COURS.
Vidal, de Paris , vient d’arriver avec un grand assortiment 

de sobald en laine, soie et coton, parapluies, franches pour* 
meubles en soie et coton , gants et souliers pour dames, peignes 
et boucles en acier, toile d’Hollande très fine et différens arti- 
cies , dont le detail serait trop long. Si continue de recevoir les 
pieces de 6 et 12 sous , ainsi que les couronnes rognées à leur 
ancienne valeur ; de même que tous les rriauvais Hards , le florin 
de Liege pour 47 cents. Il est déballé à l’hôtel da Canal de Lou- 
Yjun, rue derrière le Palais,



L* peiftonne qui a perdu une épingle enbrillartt, peut Sa ré* 
clamer en la désignant au n. g40 * rue Neuvice.

Ltvnis à vendre , /». i38 , derrière la Magde laine :
Les Histoires, romaine par Catrou et Rouillé, ancienne et 

romaine par Rollin; des empereurs par Crevier, du bas em
pire par Leheau , des voyages, par Prévost , en 60 vol. , en 
veau , avec cailes et figures , et quantité d’autres ouvrages 
eu tous »eures. (35o)

Un cabriolet a trois places commode pour la ville et le voyage , 
bien conditionné, accompagné de §es harnais ,’avec une jument 
Âgée de six ans. On le garantit pour tout; le total 600 francs. 
S’adresser n. 3îo , rue Souverain-Pont. (3iti)

On cherche une demoiselle sachant bien l'état de modiste; 
on lui donnera un fort appoiulement. S’adresser rue Basse- 
Sauve,nièi;e,ii. S3a. (3r&)

On désire louer un magasin situé au rez-de-eliaussée , et mie 
chambre a coucher. S'adresser au bureau de celle feuille. (3a 0

{,41) LIQUIDATION DE LA MAISON H. J. REYNIER et O.

Le 22 mars courant, à dix heures précises du matin , il sera 
vendu aux enchères publiques, par le ministère de Me. Dn~ 
sari, notaire â Liège, en son étude rue Féronslrée, n. 50^, 
les immeubles dont >a désignation suit:

1er. lot. Une belle maison de campagne .étable , jardins an
glais et légumiers, prairies et terres labourables contenant 174 
perches, situés sur Boutiay.

ae. lot. Une pièce de terre contenant 4?® perches, qui 
n’est séparée du lot précédent que par le chemin.

3e. lot Une autre contenant 87 perches, sur le Sart, der
rière le ci-devant monastère de Bobermont.

4e. lot. Une autre contenant. 7 i perches, au lieu dit Péville, 
à proximité du précédent lot.

5e. lot. Une autre de 296 perches , située au lieu dit Bouhay 
6e, lot. Une autre de 87 perches , au même lieu.
7e. lot. Une autre de 61 perches , située sur Ernoumont.
8e. lot. Une autre de 34 perches , avoisinant la précédente.
Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la commune de 

Grivegiiée , près de la Chartreuse, au bout du faubourg d’A- 
raercœur.

, g*è, lot. Une ferme consistant en une maison d’habitation , 
bâtimens d’exploitation , jardin et prairies ; le tout en un seul 
gazon, situé à Hauzeur, commune de Battice , contenant huit 
bonifier* métriques 71 perches 88 aunes, occupé par le sieur 
Craillet,

L’acquéreur de.ee dernier lot sera chargé de divers capi
taux qui ne produisent que trois ou quatre pour cent d’intérêt. 

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Mardi ao mars 1827 à 9 heures du matin chez M. Festraerts , 
aubergistre à üreye , sur la chaussée de Liège à Bruxelles, il sera 
vendu aux enchères publiques parle niiuistèie de Me Bully , 
notaire à la résidence d’Oreye.

1« Un corps de ferme composé d’un beau corps de logis, 
avec grande cour, trois granges, écuries de chevaux , étables 
de vaches , rangs de pores , étables de bêtes à laine , remise , 
fournil, jardin, ahenière , bosquet, appendices et dépendances 
d’une contenance d’1111 bonnier 3o perches 34 aunes cariées P. B, 
entourée de la rivière de Geer des trois cotés et d’un 4* au che
min de la commune , située a Lens sur Geer.

a« Sept bonniers 67 perches 58 aunes carrées situés audit Lens 
sur Geèr derrière les hayes et bien près de la grande route 
de Liège à Sl-Trond en un seul gazon.

3° Plus environ deux bonniers de terre en quatre pièces si
tués sur le territoire de Grand-Ville. Le tout pour entrer en 
jouissance au jour de l’adjudication.

Ces biens sont libres de toutes charges. S’adressera M* Botty 
notaire a Oreye , ou a M* Paillet, notaire à Fallais , pour con- ■ 
naître les clauses et conditions et voir les titres de propriéte's 
qui sont déposés en mains dudit M* Botty.

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces 
et nouveautés de Lyon , prix fixe de fabrique , chez D. Bexhe , 
fils , négociant, a la Main d’or, vue Pont d’Ile.

A vendre une belle et bonne caleche, au n. i3o , rue Hors- 
Cbâleau. (34')

Jeudi 5 avril 1827,0 10 heures du matin, les Dlu* Baudol, 
propriétaires , àSeilles , feront exposer en vente aux enchères 
par fl) ministère du notaire Loumaye, résidant à Envoz.

One Lei le et spacieuse maison pi opt e au commerce composée 
de 5 belles pièces aurez de chaussée , 4 au premier étage , gre
niers , caves , étables , fournil, grange, remise , le tout couvert 
en ardoises, cour appendices et dependances , avec jardin en 
y; esse , pié arboré et terre contenant en superficie environ 

eiches des P.-B. situés à Seilles dans un s-île très agréable
liés:

......... prés el terres en
fièces sises audit Seilles, enclavées , la majeure partie,' 
es propriétés de M M. les comtes de Mean eL de Borcbgrave, 

î «te aura lieu chez Champion , audit Seilles. (3’o)

es imité de l’église, joignant à des chemins très fréquent 
. vitan 4 bonniers 28 perches des P. B, de prés et terres i

MOST m PIÉTÉ DE LIEGE.

On procédera lundi 2 avril et jours ssii vans a deux, bear« J 
relevee, dans un des salles du Mr.nl-d.i -Piété de Liège j i° 
vente publique des gages reçus à ect établissement dans jec 
rant des mois de janvier , février et mars 1826 , et qui n'autûnJ 
point été retirés ou dont ou Mesura point opéré le reocuvellj, 
ment d’emprunt.

On commencera par- les effets d'habillement , litiges, mjr 
cliandises , ustensiles de cuivre et d’étain ; etc. , viendront 
suite les bijoux et. objets d’or et d’argent.

Le tout sera vendu aigent comptant : néanmoins les acheteurs 
qui ne pourront pas se libérer sur le champ seront admika dun. 
lier des arrhes, à charge par eux de venir retirer dans k3 
jours les objets achetés et de finir en même temps le solde;

’ Liège, le i5 mais 1827.

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi 26 mars 182* , à une heure de relevée, chez M. ECJ. 

traeits , aubergiste a Oreye, il sera vendu pubii(pn-mmit 9t 
aux enchères, parle ministère du notaire Lejeuiïi, a yç,_ 
retnmc , les immeubles suivaus :

Premier lot. Une pièce de terre située sous Graiidviile , e| 
lieu dit Flot, contenant 18 perches 68aimes . joignant d’w, 
côté a la veuve Colleur.

2c. Lot. Une idem , située même territoire , au dtia d* 
Ramkin , contenant un bonnier 3o perches 3t aunes , teasut 
d’un côté a Jean Berwaz.

3e. Lot Une idem > située même territoire,chesntenont 11 
bonnier 11 perches g3 aunes .tenantd’un côté au , afin quisu 
va de Ramkin à Heers.

4e. Lut. Une idem , même territoire , cri" iéü dit Flot con- 
tenant 20 perches 75 aunes , tenant d'un côté à U venvi 
Pierre liodenr.

5 c. Lot. Une idem, même territoire, en lien défit au Sent 
du premier fond , contenant 24 perches 94 aimes , tenant d’un 
côté aux Dlles Dit ici..

6e. Lot. Une idem, située sous Lens , contenant un bon
nier 5i perches 45 aunes, tenant d’un côté à Dieudonné Botty.

7c. Lot. Une autre située même territoire, contenant ijôper- 
clies 53 aunes , tenant d’un côte' au chemin de Lens à Rambo,

8e. Lut. Une id. située territoire d’Oieye,contenant 89 per
ches 11 aunes , tenant d’un côté au chemin deSt-Trond.

ge. Lot. Une id. située territoire de Gratulvin , en lieu dit 
Thier Dan.ont , contenant 8 perches 3o aunes, tenant d’un 
côté à Jacques Malcbair.

10e. Lot. Une id. située même territoire , en lieu dit Barl«, 
kaine , contenant 32 perches 20 aunes , tenant d un côte'la V«. 
Marc Malchair.

ne. Lot. Une id. située même territoire, eu la campagne dit* 
Derrière, contenant 62 perches 25 aunes.

12c. Lot. Une id. située même territoire , contenant un bon
ifier 3 perches 63 aunes, tenant d’uu côté à Nicolas Germeau.

i3c. Lot. Une id. située territoire de Leus , contenant 5pit
ches 97 aunes tenant à la chaussée de Liège à St-Trond.

i4e. Lut. Une id. située même territoire; assez près duché- 
min des Coqs , contenant 29 perches 86 aunés, tenant d’un côté 
à Sta.ssurt.

i5e. et dernier Lot. Une prairie situé à Lcns, contenant m 
bonifier 2 perches 84 aunes , moitié de 2 bonniers 2 perches® 
aunes a piendie vers Leus.

Ces immeubles sont libres de charges, et les acquéreurs m- 
rorit tonte f. ciblé pour le payement.

Ou peut s’adresser avant la vente an sdsditliotaire pour J*®* 
' dre inspection des titles de piopriétéet voir ie» condition* 

la vente.

' isefimi

PROVINCE DE LIEGE.
Ad)U(licatîcn Sous l'approbation ultérieure du ministère de l 

«t par devant Monsieur le conseil U r dVUi , gouverneur ôe la Pr0J'"Cf<| 
Liege , ou «fit von absence p»r devant l'un d<’S membres des él*,s P ^ 
et en présence de l’ingénieur en chef du Waterstaat, dans 1 * ^'fj'ôti 
il sera procède, le lundi 19 mars 1827, a 11 heure» du niado , 
du gouvernement , a Liège, a l’adjudication ;

De l'entretien pour un ao de la partie de I.» grand« route de *rl 
n, a . comprise «rare la toute de Chaud Fontaine et la maison co 
de Theux.

Cette adjudication se fera par soumissions etanx encherf*.^^.^^
Le cahier dss charges sera déposé aux hôtels du ministère

â la Haye et à Bruxelles , t» celui* du gouvernement de ^ Pr0jjureioJ 
Liège, a Liège; aux principales auberge» a la Haye ; ainsi fjü a°x flt 8ll* 
de» Ingénieurs dit Waterstaat dans Jes provinces méridional* 

bureaus des barrières sur la route su» mentionnés* vWlXl«t
Trois jours avant lad judication , il sera fait indication des’*rVJôUr #0 
, pourra se procurer le» in loi mations nécessaires, chez n°rJlaai,011 pourra se pi 

ebet lUii» la pruviiie» Je Lifgv L Administrateur du
Ewj X'

3 fill*
ETAT CIVIL des 15 et \4mars. — Naissances, 3 ga'Çjp

Mariages 2 , savoir ; Entra ~
Jean Bouss:»» , capital»' d'intinli-rie e» rclormoau tel* j»jUiliÀ' 

domicilié a I auzuu , ruyaume de France, el K,me ‘
rue sur la Balle. -, ,

Jean Bruvèri , journalier faubourg S'e. ^ aïburgv, €t La
XrutjùüV . blancliiaseuse . au uièim' tinrii.cile.

Dk es ; 1 femme : savait z ' fd
Margn»r.t** f’tahay , îigétf de y5 üili 4 jaur »

Saucy , n i4Vl*

liege, imprimerie du H. Ligh&g, éditeur du jcmmal, vue SouyevaLii-Poitt, »°- 3ao


